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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’affichage d’une information temporelle à l’aide d’un organe indicateur pour
une pièce d’horlogerie.
[0002] Dans certains dispositifs d’affichage, dit « rétrograde », l’affichage est non circulaire. Au lieu d’effectuer un tour
complet, l’organe indicateur réalise un trajet d’un point A de départ à un point B d’arrivée devant une graduation repré-
sentant une grandeur liée au temps. Une fois le trajet de A à B réalisé, l’organe indicateur retourne en arrière au point
A de façon instantanée. Ce type d’affichage peut être utilisé pour tout type de grandeur liée au temps, comme par
exemple les secondes, les minutes, les heures, les quantièmes, les jours de semaine ou encore les phases de lune.
[0003] Un dispositif d’affichage rétrograde comprend généralement une came en forme de spirale ou de colimaçon,
dont le profil présente un flanc abrupt. Un levier est en appui contre la came par l’intermédiaire d’un palpeur. Un ressort
de rappel assure l’appui du levier contre la came. Le levier est doté d’un râteau, ou partie dentée, prévu pour engrener
et entraîner un pignon d’entraînement de l’organe indicateur.
[0004] En fonctionnement normal (c’est-à-dire en phase d’affichage de la grandeur liée au temps), la rotation de la
came dans un premier sens correspondant au sens chronologique, ou horaire, provoque l’entraînement de l’organe
indicateur de sa position de départ A, dans laquelle le palpeur est en position basse en bas du flanc de la came, à sa
position d’arrivée B, dans laquelle le palpeur est en position haute en haut du flanc de la came. Une fois la position
haute atteinte, la came poursuit sa rotation. Le palpeur passe alors de sa position haute à sa position basse de façon
instantanée, provoquant le retour de l’organe indicateur dans la position de départ A.
[0005] La présence de ce flanc abrupt pose un problème lorsque l’on souhaite corriger l’information temporelle « en
marche arrière » (c’est-à-dire dans le sens anti-chronologique ou anti-horaire). En effet, lorsque le palpeur arrive en bas
du flanc abrupt, cela induit un blocage, voire la casse des éléments. Il faut donc interdire ce type de correction.
[0006] Le document EP1918792 décrit une pièce d’horlogerie pourvu d’un dispositif d’affichage rétrograde conven-
tionnel comportant une came en forme de colimaçon et un levier d’affichage rétrograde en contact avec le profil de came
par l’intermédiaire d’un palpeur. Le levier d’affichage commande une aiguille indicatrice d’une grandeur temporelle. Un
dispositif de débrayage est adjoint au dispositif d’affichage. En phase de correction notamment arrière, le dispositif de
débrayage permet d’écarter le palpeur du levier d’affichage rétrograde du trajet de la came. Ainsi, en phase de correction
arrière, l’aiguille indicatrice est dans une position prédéterminée et n’indique aucune valeur de la grandeur temporelle.
Le dispositif de débrayage permet ainsi de réaliser à tout moment une correction bidirectionnelle de l’affichage de la
grandeur temporelle. Toutefois, durant le réglage, la correction réalisée n’est pas visible par l’utilisateur, ce qui risque
d’induire des erreurs de réglage de la pièce d’horlogerie. Par ailleurs, le dispositif de débrayage requiert un nombre
important de composants qui viennent s’ajouter au mécanisme conventionnel.
[0007] Le document CH331410 divulgue le préambule de la revendication 1.
[0008] Le but de l’invention est de fournir un dispositif remédiant aux inconvénients mentionnés ci-dessus et améliorant
les dispositifs connus de l’art antérieur. En particulier, l’invention propose un dispositif simple, fiable et robuste permettant
une correction arrière d’un système rétrograde.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un dispositif d’affichage selon la revendication 1.
[0010] L’invention tire donc son origine d’un problème de dispositif d’affichage rétrograde. Toutefois, le demandeur
entend ne pas limiter la portée de sa demande à cet exemple particulier d’application mais l’étendre à tout type de
dispositif d’affichage comportant une came avec au moins un flanc et un palpeur de commande destiné à remonter ce
flanc.
[0011] Lors de la remontée du flanc par le palpeur, le flanc de came exerce sur le palpeur une force d’action. Cette
force d’action a pour effet d’agir sur le palpeur de manière à le déplacer par rapport au levier, contre l’action de rappel
des deuxièmes moyens élastiques, et à éviter ainsi d’endommager le mécanisme. En d’autres termes, l’invention prévoit
d’interposer des deuxièmes moyens élastiques entre le palpeur et le levier de manière à permettre un déplacement
relatif du palpeur par rapport au levier lors de la remontée du flanc. Ces deuxièmes moyens élastiques sont bien entendu
distincts des premiers moyens élastiques qui sont agencés pour solliciter le levier de manière à le mettre en appui contre
la came par l’intermédiaire du palpeur. Lors du déplacement relatif du palpeur par rapport au levier, le palpeur se
rapproche du levier et ainsi se rétracte, contre l’action de rappel des deuxièmes moyens élastiques.
[0012] Avantageusement, la force d’action exercée par le flanc de la came sur le palpeur lors du passage du flanc
dans le deuxième sens de déplacement de la came agit pour provoquer une immobilisation du levier.
[0013] Ainsi, lors de la remontée du flanc par le palpeur, la force d’action exercée par le flanc de came sur le palpeur
produit un deuxième effet : cette force agit sur le levier pour provoquer une immobilisation de celui-ci.
[0014] Avantageusement encore, la force d’action agit sur le levier pour provoquer un effet de pivotement de celui-ci
à l’encontre d’une butée.
[0015] Ainsi, la force d’action du flanc sur le palpeur produit un effet de pivotement du levier. Ce pivotement s’effectue
à l’encontre d’une butée, ce qui provoque une immobilisation stable du levier.
[0016] Dans une forme de réalisation particulière, le levier étant adapté pour pivoter autour d’un point de pivotement,
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la force d’action passe sensiblement par ledit point de pivotement du levier. Dans ce cas, et avantageusement, le levier
d’entraînement comportant un bras d’entraînement de l’organe indicateur, un angle d’action, formé par la force d’action
de la came sur le palpeur et le segment reliant le point de contact du palpeur et du flanc de came et le point de pivotement
du levier est situé dans le demi-plan défini par la droite contenant ledit segment et ne contenant pas le bras d’entraînement
du levier.
[0017] La droite contenant le point de contact entre le palpeur et la came et le point de pivotement du levier définit
deux demi-plans, l’un contenant le bras d’entraînement du levier, l’autre ne contenant pas ledit bras. Le positionnement
de l’angle d’action dans le demi-plan ne contenant pas le bras de levier a pour effet d’assurer un effort tendant à faire
pivoter le bras de levier dans le sens adéquat pour l’immobiliser contre la butée.
[0018] Dans une forme de réalisation particulière, ledit angle d’action est compris entre 0 et 180°.
[0019] Ainsi, la butée a un double rôle :

- d’une part, elle immobilise le levier en bas du flanc de came, en fin de descente du flanc par le palpeur, lors du
déplacement de la came dans le premier sens ;

- d’autre part, elle immobilise le levier, lors de la remontée du flanc par le palpeur, lors du déplacement de la came
dans le deuxième sens.

[0020] L’invention utilise ainsi, de façon astucieuse, la butée d’immobilisation du levier en fin de descente du flanc
pour également immobiliser le levier pendant la remontée du flanc.
[0021] Dans une forme de réalisation particulière, ladite butée est agencée pour immobiliser le levier, lors du dépla-
cement de la came dans le premier sens, lorsque le palpeur atteint le bas du flanc.
[0022] La tête du palpeur est ainsi conformée pour assurer un contact continu entre le palpeur et le flanc de came,
pendant tout le déplacement du palpeur le long du flanc de came, lors de la remontée du flanc de came.
[0023] La géométrie du palpeur est avantageusement adaptée pour qu’il n’y ait pas de contact entre la pointe du
palpeur et le flanc lorsque le palpeur passe du haut du flanc de came au bas du flanc de came.
[0024] Dans une autre forme de réalisation, le palpeur comprend un flanc de tête conformé pour assurer un contact
continu entre le flanc du palpeur et l’extrémité haute du flanc de came (c’est-à-dire l’extrémité située au niveau de la
portion de came de plus grand rayon), pendant la remontée du flanc de came par le palpeur.
[0025] Avantageusement, la came présentant un profil en colimaçon, le palpeur comprend une tête dotée d’une pointe
de contact et d’un flanc de contact et est adapté pour être en contact :

• par ladite pointe de tête de palpeur avec le flanc de la came, et
• par le flanc de la tête de palpeur avec au moins une portion de profil de came en colimaçon.

[0026] Avantageusement encore, le palpeur est monté pivotant sur le levier.
[0027] Grâce à cela, le palpeur peut pivoter par rapport au levier sans s’arc-bouter.
[0028] Avantageusement encore, un angle formé par la normale à la came au contact entre le palpeur et le flanc de
came et la demi-droite ayant pour origine ledit contact et passant par le point de pivotement du palpeur est supérieur à
l’angle formé par la normale au contact entre le palpeur et le flanc de came et la force de réaction exercée par le palpeur
sur le flanc. Lors du déplacement de la came dans le premier sens, ce qui correspond au fonctionnement normal du
dispositif d’affichage, les deuxièmes moyens élastiques sont légèrement déformés du fait de l’action de la came sur le
palpeur. Cette déformation induit un décalage dans l’affichage de l’information temporelle par rapport à un affichage qui
serait réalisé par un ensemble comportant un palpeur monté rigidement sur un levier. Ce décalage est compensé par
une adaptation du profil de came. Le profil de came modifié, adapté, permet de simuler un ensemble parfaitement rigide
et produit un affichage parfaitement exact.
[0029] Dans une forme de réalisation particulière, le déplacement de la came dans le premier sens provoque une
précontrainte des deuxièmes moyens élastiques, qui est compensée par un profil de came conformé pour assurer un
affichage exact de l’information temporelle.
[0030] Dans un premier exemple de réalisation, les deuxièmes moyens élastiques comprennent une lame flexible.
Grâce à cela, le nombre de composants est minimisé et l’encombrement du mécanisme est réduit. En outre, cela permet
d’éviter les éventuels défauts d’équilibrage susceptibles d’apparaître au sein d’un levier assemblé.
[0031] Avantageusement, le levier, les deuxièmes moyens élastiques et le palpeur sont fabriqués d’un seul tenant.
Avantageusement encore, le levier est solidaire d’une partie dentée apte à coopérer avec la denture d’un pignon d’en-
traînement de l’organe indicateur.
[0032] La partie dentée peut comprendre une denture à rattrapage de jeu.
[0033] La denture à rattrapage de jeu permet de minimiser les erreurs d’affichage. Elle permet encore de limiter les
chocs et d’atténuer les effets de l’inertie lorsque l’élément d’indication de temps revient brutalement en position initiale.
[0034] Le levier peut être fabriqué avec l’un des matériaux du groupe comportant du Ni, NiP et Si.
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[0035] L’invention concerne aussi un mouvement horloger comprenant un dispositif d’affichage défini précédemment.
[0036] L’invention concerne encore une pièce d’horlogerie intégrant le dispositif d’affichage défini précédemment ou
le mouvement horloger défini précédemment.
[0037] La pièce d’horlogerie peut comprendre un mouvement de base et un dispositif d’affichage défini précédemment,
la came du dispositif d’affichage étant entraînée par le mouvement de base.
[0038] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la description suivante de plusieurs exemples particuliers de réa-
lisation du dispositif d’affichage de l’invention, en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente le dispositif d’affichage de l’invention, selon un premier exemple de réalisation, pour un
affichage rétrograde de l’heure entre 0h et 24h (minuit) ;

- la figure 2A représente le dispositif d’affichage de la figure 1 à 22h ;
- la figure 2B représente une vue de détail d’un ensemble palpeur et came de la figure 2A ;
- la figure 3A représente le dispositif d’affichage de la figure 1 juste avant minuit ;
- la figure 3B représente une vue de détail de l’ensemble palpeur et came de la figure 3A ;
- la figure 4A représente le dispositif d’affichage de la figure 1 à minuit ;
- la figure 4B représente une vue de détail de l’ensemble palpeur et came de la figure 4A ;
- la figure 5 représente le dispositif d’affichage de la figure 1 lors de la remontée d’un flanc de came par le palpeur ;
- les figures 6A et 6B représentent le dispositif d’affichage de la figure 1 juste après la remontée du flanc de came ;
- la figure 7A représente le dispositif d’affichage de la figure 1 lors de la remontée d’un flanc de came par le palpeur,

avec la force de réaction du palpeur sur la came ;
- la figure 7B représente le dispositif d’affichage de la figure 1 à la fin de la remontée d’un flanc de came par le palpeur,

lorsque celui-ci atteint le sommet de came, avec la force de réaction du palpeur sur la came ;
- la figure 7C représente le dispositif d’affichage de la figure 1 lors de la remontée d’un flanc de came par le palpeur,

avec la force d’action de la came sur le palpeur ;
- les figures 8A et 8B représentent les zones fonctionnelles du palpeur en contact avec la came, lors du fonctionnement

conventionnel du dispositif d’affichage de la figure 1 ;
- la figure 9 représente un profil de came adapté du dispositif de la figure 1 et un profil de came initiale ;
- la figure 10 représente un deuxième exemple de réalisation d’une partie du dispositif d’affichage de l’invention ;
- la figure 11 représente un troisième exemple de réalisation d’une partie du dispositif d’affichage de l’invention.

[0039] Par souci de clarté, on notera que les éléments correspondants représentés sur différentes figures portent les
mêmes références, sauf indication contraire.
[0040] Un premier exemple de réalisation du dispositif d’affichage selon l’invention est représenté sur la figure 1
montrant un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie 300 selon l’invention. La pièce d’horlogerie comprend un
mouvement horloger 200. Le mouvement horloger comprend le dispositif d’affichage 100. Ce dispositif d’affichage est
destiné à être intégré dans un mouvement horloger d’une pièce d’horlogerie.
[0041] Le dispositif d’affichage 100 de la figure 1 est destiné à entraîner un organe indicateur 1, ici une aiguille
indicatrice, d’une grandeur liée au temps (ou information temporelle). L’aiguille 1 apparaît notamment sur les figures
2A, 3A et 4A. Dans l’exemple particulier représenté sur ces figures, la grandeur liée au temps est l’heure représentée
sur une graduation de 24 heures disposée sur un arc angulaire de 180°. Le trajet aller de l’aiguille 1, en phase d’affichage
de l’heure, va d’une position « 0h » à une position « 24h ». L’aiguille 1 est destinée à effectuer un trajet retour instantané
de la position « 24h » à la position « 0h » à minuit.
[0042] L’invention pourrait bien entendu s’appliquer à tout type de grandeur liée au temps (secondes, minutes, quan-
tièmes, jours de semaines, phases de lune, etc...), à un affichage rétrograde représenté sur un arc angulaire quelconque
et à un affichage non rétrograde, comme cela sera explicité plus en détails à la fin de la description.
[0043] En référence à la figure 1, le dispositif d’affichage comprend une came 2, un palpeur 3 et un levier 4.
[0044] La came 2 est en forme de colimaçon, avec un profil en spirale et montée sur un axe 20 en rotation autour
d’un point de rotation 21. Le profil en spirale de la came 2 est référencé 24. La came 2 est liée cinématiquement à un
mouvement de base de la pièce d’horlogerie par l’intermédiaire d’une roue 22 engrenant avec une roue d’entraînement
8, par exemple d’entraînement d’une aiguille 80 d’indication circulaire des heures, comme représenté sur les figures
2A, 3A et 4A. Le profil 24 de la came 2, dans un plan perpendiculaire à son axe de rotation 21, correspond, au moins
sensiblement, à une portion de spirale d’Archimède. La came 2 présente un flanc 23 reliant la portion de came de plus
petit rayon et la portion de came de plus grand rayon. En fonctionnement normal (c’est-à-dire pendant une phase
d’affichage de l’heure), le flanc 23 a pour rôle d’assurer le retour en position initiale « 0h » de l’aiguille indicatrice 1, une
fois la position finale « 24h » atteinte.
[0045] Le levier 4 comprend un bras 40, une partie dentée 41 et une partie contrepoids 42. Le levier 4 est monté
pivotant sur un axe 43, autour d’un point de pivotement 44. L’axe de pivotement 43 du levier 4 et l’axe de rotation 20
de la came 2 sont fixes l’un par rapport à l’autre.
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[0046] La partie dentée 41 est solidaire de l’extrémité du bras 40, opposée à l’axe 43. Elle engrène avec la denture
d’un pignon 10 d’entraînement de l’aiguille 1. Autrement dit, le levier 4 porte la partie dentée 41 destinée à coopérer
avec le pignon d’entraînement de l’organe indicateur. Dans l’exemple particulier décrit ici, la partie dentée 41 et/ou le
pignon 10 peuvent présenter une denture 45 à rattrapage de jeu de façon à minimiser les erreurs d’affichage de l’indication
fournie par le dispositif d’affichage. Un exemple de denture à rattrapage de jeu, utilisable dans l’invention, est notamment
divulgué dans le document EP2112567. Les figures 10 et 11 représentent des exemples de réalisation de dentures 45
à rattrapage de jeu. Les dentures sont agencées pour que des dents engrènent dans les positions « 0h » et « 24h ».
[0047] La partie contrepoids 42 a globalement une forme hémicirculaire et est située du côté de l’axe de pivotement
43 opposé au bras 40. Le contrepoids 42 est adapté pour faire coïncider, au moins sensiblement, le centre de masse
du levier 4 et son point de pivotement 44.
[0048] Le palpeur 3 comprend un bras 30 et une tête 31.
[0049] Le bras 30 s’étend le long d’un axe longitudinal AX1, représenté sur la figure 1, au voisinage et globalement
le long du bras 40. Il comprend deux extrémités 33, 34, respectivement voisines de la partie contrepoids 42 du levier 4
et de la partie dentée 41. L’extrémité 34 et l’extrémité 33 sont respectivement solidaires du bras 40 et d’une lame flexible
5. Le bras 30 est pivoté sur le levier 4 en un point de pivotement 32, situé à proximité de la liaison entre le bras 30 et
le levier 4. Notons γ l’angle, représenté sur la figure 1, formé par l’axe longitudinal AX1 du bras 30 et le segment reliant
le point de pivotement 32 du palpeur 3 et le point de pivotement 44 du levier 4.
[0050] La lame flexible 5 est recourbée et présente, avec le bras 30, une forme de S. L’extrémité de la lame 5 opposée
à celle solidaire du bras 30 est solidaire de la partie contrepoids 42. La lame flexible joue un rôle de ressort de rappel
5, interposé entre le palpeur 5 et le levier 4, contre l’action duquel le palpeur 3 est agencé pour pivoter sous l’action de
la came 2, comme cela sera explicité dans la description du fonctionnement.
[0051] La tête 31 présente un profil triangulaire (perpendiculairement aux axes de rotation 20 et 43) formant une pointe
de contact 312. Elle comporte un premier flanc 310, situé du côté de l’extrémité 33, et un deuxième flanc 311, situé du
côté de l’extrémité 34. Notons θ1 l’angle formé par le flanc 310 et l’axe AX1 et θ2 l’angle formé par le flanc 311 et l’axe
AX1, tels que représentés sur la figure 1. L’angle θ1 est ici obtus et l’angle θ2 est de préférence orthogonal ou aigu.
Dans l’exemple particulier représenté sur la figure 1 :

- l’angle θ2 est de l’ordre de 90° ;
- l’angle θ1 est de l’ordre de 130°.

[0052] On souligne ici que la forme de tête de palpeur, telle que représentée sur la figure 1 notamment, n’est qu’un
exemple illustratif de réalisation, non limitatif. En toute hypothèse, la tête de palpeur présente une forme adaptée pour
garantir un bon fonctionnement.
[0053] La tête de palpeur 31 est adaptée pour être en contact avec la came 2 soit par le flanc 310, soit par la pointe
312, comme représenté sur les figures 8A et 8B. Le flanc de contact 310 est destiné à venir en contact avec une portion
de came, voisine du sommet de came (c’est-à-dire du haut du flanc 3, présentant un rayon de came maximal), après
la remontée ou avant la descente du flanc de came 23 par le palpeur 3, comme cela sera explicité plus loin. La pointe
de contact 312 est destinée à être en contact avec le reste du profil de came 24, notamment le flanc 23.
[0054] Dans l’exemple particulier de réalisation représenté sur les figures 8A et 8B, la tangente T1 au flanc de came
23 passant par l’extrémité haute de ce flanc 23 (c’est-à-dire l’extrémité du flanc 23 située à proximité de la portion de
came de plus grand rayon) et la tangente T2 au profil de came 24 au point d’extrémité bas de ce profil 24 (c’est-à-dire
au point du profil de came 24 de plus petit rayon, en bas du flanc de came 23) forment un espace délimité par un angle
δ et au sein duquel la tête de palpeur 31 peut s’ébattre. L’angle δ est préférentiellement obtus. Dans l’exemple particulier
représenté sur les figures 8A et 8B, cet angle δ est au moins de l’ordre de 100°.
[0055] Dans l’exemple particulier de réalisation représenté sur la figure 1, le levier 4 et le palpeur 3 sont fabriqués
d’un seul tenant. Ils peuvent être fabriqués par l’une des techniques suivantes :

- par photolithographie et électroformage avec l’un des matériaux du groupe comprenant du Ni (Nickel), NiP (Nickel
Phosphore) et Si (Silicium) ;

- par photolithographie et gravure profonde avec du silicium (Si)

[0056] Un ressort de rappel 6, distinct du ressort 5 interposé entre le levier 4 et le palpeur 3, agit sur le levier 4, ici au
niveau de la partie dentée 41, pour assurer l’appui du palpeur 3 contre la came 2. Le ressort 6 est agencé pour solliciter
le levier 4 de manière à mettre en appui le levier 4 contre le came 2 par l’intermédiaire du palpeur 3 et ainsi assurer un
appui du palpeur 3 contre la came 2.
[0057] Le dispositif d’affichage comprend également une butée 7, schématiquement représentée sur les figures, ayant
un double rôle :
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- elle est agencée pour immobiliser le levier 4, quand le palpeur 3 est en bas du flanc 23, lorsque la came 2 est
entraînée dans un premier sens, correspondant au sens horaire ;

- elle est agencée pour immobiliser le levier 4, pendant la remontée du flanc 23 par le palpeur 3, lorsque la came 2
est entraînée en rotation dans un deuxième sens, correspondant au sens anti-horaire, et agit de manière à faire
pivoter le levier 4 à l’encontre de la butée 7.

[0058] On va maintenant décrire en référence aux figures 2A à 7C le fonctionnement du dispositif d’affichage, lors
d’un fonctionnement normal, d’une part, et en phase de correction en marche arrière ou « anti-horaire », d’autre part.

Fonctionnement normal :

[0059] Le fonctionnement normal correspond à l’affichage conventionnel dans le sens horaire ou chronologique, d’une
information temporelle, ici l’heure sur une graduation de 24h disposée sur un arc angulaire de 180°. Il sera décrit en
référence aux figures 2A-2B, 3A-3B, 4A-4B.
[0060] On rappelle qu’il s’agit là d’un exemple particulier illustratif et que l’invention s’applique à l’affichage de toute
autre grandeur liée au temps (indication jour-nuit, minutes, secondes, quantièmes, jours de semaine, etc...).
[0061] En fonctionnement normal, la came 2 est entraînée en rotation dans un premier sens, dit de « marche avant »
ou de « fonctionnement normal », ici le sens trigonométrique ou antihoraire. La tête de palpeur 31, en appui contre la
came 2 sous l’action de rappel du ressort 6, commande un pivotement du levier 4 dans le sens antitrigonométrique, qui
entraîne lui-même l’aiguille 1 en déplacement dans le sens ici trigonométrique. Pendant la rotation de la came 2 dans
le sens trigonométrique, la tête de palpeur 31:

- remonte le profil de came 24 en spirale, depuis sa position basse, en bas du flanc 23, à sa position haute, en haut
du flanc 23 (c’est-à-dire au sommet de la came 2);

- puis passe du sommet de la came 2, en haut du flanc de came 23, au bas du flanc de came 23.

[0062] La forme de la tête de palpeur 31 est adaptée pour éviter tout contact entre la pointe 312 de la tête de palpeur
31 et le flanc de came 23 lors du passage de la tête de palpeur 31 du sommet de la came 2 au bas du flanc de came 23.
[0063] La remontée du profil de came 24 par la tête de palpeur 31 provoque un déplacement de l’aiguille 1 de la
position « 0h » à la position « 24h » dans un mouvement de rotation de 180° dans le sens trigonométrique. Le passage
du sommet de la came 2, en haut du flanc de came 23, au bas du flanc de came 23 provoque un retour instantané de
l’aiguille 1 en position « 0h ».
[0064] Les figures 2A, 3A et 4A représentent le dispositif d’affichage respectivement à différents instants, à savoir
22h, juste avant minuit et juste après minuit, lors d’un fonctionnement normal. Un cadran circulaire avec des aiguilles
80, 81 d’indication des heures et des minutes du mouvement de base de la pièce d’horlogerie est également représenté.
[0065] La figure 2A représente le dispositif d’affichage à 22h. Le levier 4 est pivoté de manière à positionner l’aiguille
1 devant l’indication « 22h » de la graduation. La figure 2B représente un agrandissement de la came 2 et de la tête de
palpeur 31 dans cette position « 22h ». On notera que la tête 31 est en contact avec la partie haute de la came 2 par
son flanc 310.
[0066] La figure 3A représente le dispositif d’affichage à minuit (24h), lorsque la tête de palpeur 31 atteint la position
haute de la came 2, en haut du flanc 23, juste avant le passage du haut du flanc de came 23 au bas du flanc de came
23 par la tête 31 du palpeur 3. La figure 3B représente un agrandissement de la came 2 et de la tête de palpeur 31 dans
la position « minuit ». Dans cette position, l’aiguille 1 indique « 24h ». La tête 31 du palpeur 3 est en appui contre le
sommet de la came 2 par la pointe de contact 312.
[0067] La figure 4A représente le dispositif d’affichage juste après minuit, l’aiguille 1 indiquant « 0h ». Cette position
est atteinte juste après le passage du haut du flanc de came 23 au bas du flanc de came 23 par la tête de palpeur 31.
La figure 4B représente un agrandissement de la came 2 et de la tête de palpeur 31 dans la position « 0h ». Lors de la
descente du flanc de came 23, sous la commande du palpeur 3, le levier 4 pivote dans le sens trigonométrique jusqu’à
venir en appui et s’immobiliser contre la butée 7. Le pivotement du levier 4 provoque un retour en arrière instantané de
l’aiguille 1 depuis la position « 24h » jusqu’à la position « 0h », par rotation dans le sens antitrigonométrique.
[0068] Le ressort de rappel 5 est dimensionné de façon à être le plus rigide possible lors de la rotation de la came 2
dans le sens de marche avant (sens trigonométrique dans l’exemple particulier décrit). Toutefois, cette rigidité est limitée
par les contraintes au sein du matériau et par le couple admissible à la came 2 lors d’une correction de l’heure en marche
arrière. En effet, il ne faut pas que la rigidité du ressort 5 soit trop importante, car il en résulterait des efforts importants
pour permettre le passage du flanc 23. Il en résulte que, lors de la rotation de la came 2 dans le sens de marche avant,
en fonctionnement normal, le ressort de rappel 5 subit une précontrainte et se déforme légèrement, sous l’action de la
came 2 sur le palpeur 3. Cette précontrainte et cette déformation dépendent de l’action exercée par le ressort 6 rappelant
le levier vers la butée 7. De plus, cette action dépend elle-même de la position du levier relativement à la butée. Cette
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déformation induit un décalage temporel dans l’affichage de l’aiguille 1 par rapport à l’affichage d’une aiguille reliée à
un mécanisme comportant un palpeur monté rigidement sur un levier. Ce décalage temporel est quantifiable et correspond
à une durée donnée, par exemple 1h. Il est compensé par une adaptation du profil de came 24. En d’autres termes, le
profil de came 24 est adapté, modifié par rapport à un profil de came, dit « initial », 25 fonctionnant avec un mécanisme
analogue (palpeur, ressort et levier) qui serait parfaitement rigide. La figure 9 représente le profil de came initial 25 et
le profil de came 24 du dispositif d’affichage de la figure 1. Les deux profils de came 24, 25 correspondent sensiblement
à une spirale d’Archimède.

Fonctionnement en phase de correction en marche arrière :

[0069] Une correction en marche arrière consiste à corriger l’affichage dans le sens antihoraire, ou anti-chronologique.
Le fonctionnement en phase de correction en marche arrière sera décrit en référence aux figures 5 à 7C.
[0070] Pour corriger l’affichage en marche arrière, la came 2 est entraînée en rotation dans un deuxième sens, dit de
« marche arrière », anti-trigonométrique.
[0071] Sous la commande du palpeur 3 en appui contre la came 2, le levier 4 entraîne l’aiguille 1 en rotation dans le
sens anti-trigonométrique.
[0072] Pendant le trajet du palpeur 3 le long du profil de came 24 depuis le sommet de la came 2 jusqu’au bas du
flanc de came 23, l’aiguille 1 se déplace de la position « 24h » à la position « 0h ». Lorsque l’aiguille 1 est en position
« 0h », le palpeur de came 31 est positionné en bas du flanc de came 23 et le levier 4 est en appui contre la butée 7.
[0073] Une fois la position de bas du flanc de came 23 atteinte, la tête de palpeur 31 remonte le flanc de came 23, la
tête 31 étant en contact avec le flanc 23 par sa pointe 312. La figure 5 représente le dispositif d’affichage pendant la
remontée du flanc 23. Pendant la remontée du flanc de came 23, celui-ci exerce une force d’action notée F sur la tête
de palpeur 31, telle que représentée sur la figure 7C. On note F’ la force de réaction exercée par la tête de palpeur 31
sur le flanc de came 23. Cette force d’action F, ou de réaction F’, produit deux effets :

- elle agit, d’une part, pour faire pivoter le palpeur 3 autour du point 32 par rapport au levier 40, ce qui provoque une
rétractation du palpeur 3, c’est-à-dire un rapprochement du palpeur 3 vers le bras de levier 40, contre l’action de
rappel du ressort 5 qui se comprime ;

- elle agit, d’autre part, pour entraîner en pivotement le levier 4, à l’encontre de la butée 7, ce qui provoque une
immobilisation du levier 4.

[0074] Ainsi la force d’action F agit pour rapprocher le palpeur 3 du bras 40 du levier d’entraînement 4, et ainsi rétracter
le palpeur 3, contre l’action de rappel du ressort 5 interposé entre le palpeur 3 et le levier 4. La rétractation du palpeur
3, ici par pivotement autour du point de pivotement 32, permet une remontée du flanc 23 sans endommager le mécanisme.
[0075] L’immobilisation du levier 4 pendant la remontée du flanc 23 permet une immobilisation de l’aiguille 1 et empêche
toute indication erronée de l’aiguille 1 pendant la remontée du flanc 23.
[0076] Une fois le haut du flanc 23 atteint, l’aiguille 1 est instantanément dans une position d’affichage synchronisée
avec la position des aiguilles principales 30 et 40 des heures et minutes, comme représenté sur les figures 6A et 6B.
[0077] La butée 7 sert, lors du fonctionnement normal, à immobiliser le levier 4 en fin de descente du flanc 23 et ainsi
à immobiliser l’aiguille en position « 0h » juste après minuit, après son retour « rétrograde » depuis la position « 24h ».
En outre, pendant la remontée du flanc 23 en phase de correction en marche arrière, la butée 7 sert également à
immobiliser de façon stable le levier 4 et ainsi immobiliser l’aiguille 1 en position « 0h ». Grâce à cela, l’aiguille 1 est
parfaitement stable pendant la remontée du flanc 23.
[0078] Les figures 7A à 7C représentent le vecteur de force F d’action du flanc de came 23 sur la tête de palpeur 31
et le vecteur de force F’ de réaction de la pointe de palpeur 312 sur le flanc 23 pendant la remontée du flanc 23 par la
tête de palpeur 31. Le point C représente le point de contact entre la tête de palpeur 31 et le flanc 23. Le vecteur n
représente la normale au flanc 23 au point de contact C.
[0079] Les figures 7A et 7B représentent, respectivement pendant la remontée du flanc 23 et à la fin de la remontée
du flanc 23 (lorsque la pointe de palpeur 312 atteint le sommet de came 2) :

- la force de réaction F’,
- le vecteur n,
- le segment [C32] reliant le point de contact C et le point de pivotement 32 du palpeur 3,
- l’angle, noté α, formé par la normale n et le segment [C32] reliant le point de contact C et le point de pivotement 32
- l’angle, noté Atan(m), formé par la normale n et la force de réaction F’, correspondant à l’arc-tangente du coefficient

de frottement m entre la pointe 312 de tête de palpeur 31 et le flanc de came 23.

[0080] L’angle α varie pendant la remontée du flanc 23 par la pointe de palpeur 312. Le point de pivotement 32 est
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défini de telle manière que cet angle α soit supérieur à l’angle Atan(m), pendant toute la remontée du flanc 23 par la
tête de palpeur 31. Le moment où l’angle α est le plus petit et tend vers l’angle Atan(m) correspond au moment où la
pointe 312 atteint le sommet de came 2 (autrement dit le haut du flanc 23), comme représenté sur la figure 7B. Le point
de pivotement 32 est ainsi déterminé pour qu’au moment où la pointe 312 atteint le sommet de la came 2, l’angle α soit
supérieur à l’angle Atan(m) et autorise ainsi le pivotement du palpeur 3 relativement au levier 4. On notera, en référence
à la figure 7B, que lorsque la pointe de palpeur 312 atteint le sommet de la came 2, la compression du ressort de rappel
5 est maximale.
[0081] La figure 7C représente :

- le point de contact C,
- la force d’action F,
- le segment [C44] entre le point de contact C et le point de pivotement 44 du levier 4,
- le segment [44-32] entre le point de pivotement 44 du levier 4 et le point de pivotement 32 du palpeur 3,

- l’angle orienté, noté β, formé entre la force d’action F et le segment [C44], avec  ou la droite

contenant ce segment.

[0082] Le point de pivotement 44 du levier 4 est défini de telle manière que la force d’action F immobilise le levier 4
ou engendre un pivotement du levier 4, ici dans le sens trigonométrique, à l’encontre de la butée 7, ce qui a pour effet
d’immobiliser le levier 4. A cet effet, l’angle β, défini par les vecteurs F et C44 et tel que représenté sur la figure 7C, est
positif et inférieur à la valeur π : 

[0083] La force d’action F et l’angle β sont situés dans le demi-plan défini par la droite contenant le point de contact
C et le point de pivotement 44 du levier 4 et ne contenant pas ledit bras de levier 40. Ainsi, la force d’action F agit pour
faire pivoter le levier 4 à l’encontre de la butée 7 pour l’immobiliser de façon efficace pendant la remontée du flanc 23
par le palpeur 3. La force d’action F est ainsi dirigée et située du côté du point 44 de pivotement du levier 4, apte à
provoquer un effet de pivotement du levier 4, ce pivotement s’effectuant à l’encontre de la butée 7, immobilisant ainsi
le levier 4.
[0084] Autrement dit, l’angle orienté β peut être défini comme étant un angle d’action formé par la force d’action F de
la came sur le palpeur et le segment, noté [C44], reliant le point de contact palpeur-came C et le point de pivotement
44 du levier 4. Cet angle d’action β est situé dans le demi-plan défini par la droite contenant ce segment [C44] et ne
contenant pas ledit bras de levier 40. Il est préférentiellement compris entre 0° et 180°.
[0085] Dans une autre forme de réalisation, la force d’action F de la came 2 sur le palpeur 3 passe sensiblement par
le point de pivotement 44 du levier 4, autrement dit l’angle d’action β vaut 0. Dans cette configuration, la force d’action
F agit pour immobiliser le levier 4 sans induire son pivotement à l’encontre d’une butée.
[0086] Dans la description qui précède, le palpeur 3, le levier 4 et le ressort 5 sont monoblocs. Sur la figure 10, on a
représenté un autre exemple de réalisation monobloc qui diffère de celle qui vient d’être décrite par la forme de la lame
ressort 5 qui forme un U avec le bras du palpeur.
[0087] En variante, le dispositif d’affichage pourrait comprendre un assemblage comprenant un levier 4 sur lequel est
pivoté un palpeur 3. La figure 11 représente, à titre illustratif, un exemple particulier d’une telle variante de réalisation.
Le palpeur 3 est monté pivotant sur le levier 4 au moyen d’un pivot. Le ressort de rappel 5, interposé entre le levier 4
et le palpeur 3, est formé par une lame flexible. Celle-ci est ici solidaire du levier 4, à l’une de ses extrémités, et en appui
contre le bras 30 du palpeur 3, à son autre extrémité. En fonctionnement, lors de la remontée du flanc de came 23, la
tête 31 et la partie du bras 30 portant la tête 31 du palpeur 3 se rapprochent du bras de levier 40 contre l’action de rappel
du ressort 5, provoquant ainsi une rétraction du palpeur 3, sous l’action de la force F exercée par le flanc de came 23.
[0088] Dans la description qui précède, le flanc de came 23 est sensiblement droit. En variante, il pourrait présenter
une courbure plus ou moins marquée adaptée notamment pour garantir que la force d’action F passe en permanence
par le point de pivotement 44 du levier 4, ou sensiblement par ce point de pivotement 44, pour immobiliser le levier 4
(sans effet de pivotement à l’encontre d’une butée).
[0089] Le dispositif qui vient d’être décrit, selon différents exemples de réalisation, peut être mis en oeuvre afin
d’indiquer de façon rétrograde toute information temporelle, ou dérivée de l’heure (indication de l’heure d’un fuseau
horaire, indication calendaire telle que l’indication des quantièmes, des jours de la semaine, des mois, des phases de
lune, etc...). Toutefois, l’invention ne se limite pas à une application rétrograde mais concerne toute mise en oeuvre
impliquant un levier coopérant avec une came (colimaçon ou autre) dont le profil présente au moins un flanc. L’invention
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pourrait par exemple s’appliquer à un quantième perpétuel à came, par exemple tel que celui divulgué dans le document
EP0191921, ou au sein d’un compteur de chronographe à saut instantané, autrement dit au sein d’un chronographe
dont le comptage des indications horaires est instantané, par exemple tel que celui divulgué dans le document CH702137.
Par ailleurs, l’invention permet un entraînement bidirectionnel de l’affichage de l’information temporelle, que celle-ci soit
ou ne soit pas indiquée de façon rétrograde.
[0090] Le dispositif d’affichage de l’invention est intégré dans un mouvement horloger, lui-même intégré dans une
pièce d’horlogerie comportant un mouvement de base, auquel le mouvement de l’invention est liée cinématiquement.
L’invention concerne donc aussi le mouvement horloger intégrant le dispositif d’affichage qui vient d’être décrit et la
pièce d’horlogerie.

Revendications

1. Dispositif d’affichage (100) d’une information temporelle à l’aide d’un organe indicateur (1), comportant

• une came (2) dont le profil présente un flanc (23);
• un levier (4) d’entraînement de l’organe indicateur (1) ;
• un palpeur (3) de commande du levier (4), en appui contre la came (2) sous l’action de premiers moyens
élastiques (6), adapté pour, lors du passage du flanc (23) dans un premier sens de déplacement de la came
(2), commander un mouvement du levier (4) destiné à entraîner l’organe indicateur (1) en déplacement,

caractérisé en ce que le palpeur (3) de commande du levier (4) est adapté pour, lors du passage du flanc (23)
dans un deuxième sens de déplacement de la came (2), se déplacer par rapport au levier (4) contre l’action de
rappel de deuxièmes moyens élastiques (5), interposés entre le palpeur (3) et le levier (4), sous l’effet d’une force
d’action (F) exercée par le flanc (23) de la came (2) sur le palpeur (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en ce que la force d’action (F) exercée par le flanc (23) de la came
(2) sur le palpeur (3) lors du passage du flanc (23) dans le deuxième sens de déplacement de la came (2) agit pour
provoquer une immobilisation du levier (4).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ladite force d’action (F) agit sur le levier (4) pour
provoquer un effet de pivotement de celui-ci à l’encontre d’une butée (7).

4. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que, le levier (4) étant adapté pour pivoter autour d’un
point de pivotement (44), ladite force d’action (F) passe sensiblement par ledit point de pivotement (44) du levier (4).

5. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que, le levier d’entraînement (4) comportant
un bras (40) d’entraînement de l’organe indicateur (1), l’angle (β), dit angle d’action, formé par la force d’action (F)
de la came (2) sur le palpeur (3) et le segment ([C44]) reliant le point (C) de contact du palpeur (3) et du flanc de
came (23) et le point de pivotement (44) du levier (4) est situé dans le demi-plan défini par la droite contenant ledit
segment ([C44]) et ne contenant pas le bras d’entraînement (40) du levier (4).

6. Dispositif selon l’une des revendications 3 ou 4 à 5 quand elles dépendent de la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite butée est agencée pour immobiliser le levier (4), lors du déplacement de la came (2) dans le premier
sens, lorsque le palpeur (3) atteint le bas du flanc (23).

7. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que, la came (2) présentant un profil en
colimaçon, le palpeur (3) comprend une tête (31) dotée d’une pointe de contact (312) et d’un flanc de contact (310)
et est adapté pour être en contact :

• par ladite pointe (312) de tête de palpeur (31) avec le flanc (23) de la came (2) et
• par le flanc (310) de la tête de palpeur (31) avec au moins une portion de profil de came (2) en colimaçon.

8. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que le palpeur (3) est monté pivotant sur
le levier (4).

9. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, dans lequel le déplacement de la came (2) dans le premier
sens provoque une précontrainte des deuxièmes moyens élastiques (5), qui est compensée par un profil de came
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(24) conformé pour assurer un affichage exact de l’information temporelle.

10. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que les deuxièmes moyens élastiques
(5) comprennent une lame flexible.

11. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que le levier (4), les deuxièmes moyens
élastiques (5) et le palpeur (3) sont fabriqués d’un seul tenant.

12. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que le levier (4) est solidaire d’une partie
dentée (41) apte à coopérer avec la denture d’un pignon (10) d’entraînement de l’organe indicateur (1).

13. Dispositif selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que les premiers et seconds moyens
élastiques sont distincts.

14. Mouvement horloger (200) comprenant un dispositif d’affichage selon l’une des revendications 1 à 13.

15. Pièce d’horlogerie intégrant le dispositif d’affichage selon l’une des revendications 1 à 13 ou le mouvement horloger
selon la revendication 14.

16. Pièce d’horlogerie (300) selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu’elle comprend un mouvement
de base et le dispositif d’affichage selon l’une des revendications 1 à 13, la came du dispositif d’affichage étant
entraînée par le mouvement de base.

Patentansprüche

1. Anzeigevorrichtung (100) für eine zeitlich begrenzt verfügbare Information mittels eines Anzeigeorgans (1) mit

• einer Kurvenscheibe (2), deren Profil eine Flanke (23) aufweist,
• einem Hebel (4) zum Antreiben des Anzeigeorgans (1),
• einem Tastelement (3) zum Ansteuern des Hebels (4), das unter dem Einwirken von ersten elastischen Mitteln
(6) gegen die Kurvenscheibe (2) anliegt und das dazu eingerichtet ist, bei Vorbeilauf der Flanke (23) in einer
ersten Bewegungsrichtung der Kurvenscheibe (2) eine Bewegung des Hebels (4) anzusteuern, die dazu be-
stimmt ist, das Anzeigeorgan (1) zu einer Bewegung anzutreiben,

dadurch gekennzeichnet, dass das Tastelement (3) zum Ansteuern des Hebels (4) dazu eingerichtet ist, sich bei
dem Vorbeilauf der Flanke (23) in einer zweiten Bewegungsrichtung der Kurvenscheibe (2) in Bezug auf den Hebel
(4) gegen die Rückzugswirkung von zweiten elastischen Mitteln (5), die zwischen dem Tastelement (3) und dem
Hebel (4) angeordnet sind, unter dem Einfluss einer Wirkkraft (F), die durch die Flanke (23) der Kurvenscheibe (2)
auf das Tastelement (3) ausgeübt wird, zu bewegen.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass die Wirkkraft (F), die durch die Flanke (23) der
Kurvenscheibe (2) bei Vorbeilauf der Flanke (23) in der zweiten Bewegungsrichtung der Kurvenscheibe (2) auf das
Tastelement (3) ausgeübt wird, zum Hervorrufen eines Feststellens des Hebels (4) wirkt.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Wirkkraft (F) auf den Hebel (4) zum
Hervorrufen eines Dreheffekts desselben gegenüber einem Anschlag (7) einwirkt.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass der Hebel (4) dazu eingerichtet ist, um einen
Drehpunkt (44) zu drehen, wobei die Wirkkraft (F) im Wesentlichen durch den Drehpunkt (44) des Hebels (4) läuft.

5. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hebel (4) zum An-
treiben einen Arm (40) zum Antreiben des Anzeigeorgans (1) aufweist, wobei der Winkel (β), Wirkwinkel genannt,
der durch die Wirkkraft (F) der Kurvenscheibe (2) auf das Tastelement (3) und dem Segment ([C44]), das den
Kontaktpunkt (C) des Tastelements (3) mit der Flanke der Kurvenscheibe (23) und den Drehpunkt (44) des Hebels
(4) verbindet, aufgespannt ist, in der Halbebene angeordnet ist, die durch die Gerade gebildet ist, die dieses Segment
([C44]) aufweist und nicht den Antriebsarm (40) des Hebels (4) aufweist.
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6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 oder 4 bis 5, soweit auf Anspruch 3 rückbezogen, dadurch gekennzeich-
net, dass der Anschlag dazu eingerichtet ist, bei Bewegen der Kurvenscheibe (2) in der ersten Richtung den Hebel
(4) festzulegen, sobald das Tastelement (3) den Tiefpunkt der Flanke (23) erreicht.

7. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Kurvenscheibe (2)
ein geschwungenes Profil aufweist, dass das Tastelement (3) über einen Kopf (31) verfügt, der mit einem Kontakt-
punkt (312) und einer Kontaktflanke (310) ausgestattet und dazu eingerichtet ist, in Kontakt zu sein mit

• dem Punkt (312) des Kopfes des Tastelements (31) mit der Flanke (23) der Kurvenscheibe (2) und
• der Flanke (310) des Kopfes des Tastelements (31) wenigstens mit einem geschwungenen Profilbereich der
Kurvenscheibe (2).

8. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Tastelement (3)
drehbar an dem Hebel (4) angebracht ist.

9. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, bei der das Bewegen der Kurvenscheibe (2) in der ersten
Richtung eine Vorspannung der zweiten elastischen Mittel (5) hervorruft, die durch ein Profil der Kurvenscheibe
(24) kompensierbar ist, das zum Sicherstellen eines exakten Anzeigens der zeitlich begrenzt verfügbaren Information
eingerichtet ist.

10. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die zweiten elastischen
Mittel (5) eine flexible Lamelle aufweisen.

11. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hebel (4) die zweiten
elastischen Mittel (5) und das Tastelement (3) aus einem Werkstück hergestellt sind.

12. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hebel (4) fest mit
einem mit Zähnen versehenen Abschnitt (41) verbunden ist, der dazu eingerichtet ist, mit den Zähnen eines An-
triebszahnrads (10) des Anzeigeorgans (1) zusammenzuwirken.

13. Vorrichtung nach einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die ersten und zweiten
elastischen Mittel verschieden sind.

14. Uhrwerk (200) mit einer Anzeigevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 13.

15. Uhr mit einer Anzeigevorrichtung gemäß einem der Ansprüche 1 bis 13 oder mit einem Uhrwerk gemäß Anspruch 14.

16. Uhr (300) nach dem vorangehenden Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass sie ein Basiswerk und die Anzei-
gevorrichtung gemäß einem der Ansprüche 1 bis 13 aufweist, wobei die Anzeigevorrichtung durch das Basiswerk
antreibbar ist.

Claims

1. A device (100) for displaying time information with the aid of an indicator member (1), including

• a cam (2) the profile of which includes a flank (23) ;
• a lever (4) driving the indicator member (1);
• a follower (3) controlling the lever (4), pressed against the cam (2) by first spring means (6), adapted, during
movement of the flank (23) in a first direction of movement of the cam (2), to control movement of the lever (4)
intended to drive movement of the indicator member (1),

characterized in that the follower (3) controlling the lever (4) is adapted to be moved relative to the lever (4) against
the return action of second spring means (5), interposed between the follower (3) and the lever (4), by an action
force (F) exerted by the flank (23) of the cam (2) on the follower (3) during movement of the flank (23) in a second
direction of movement of the cam (2).

2. A device as claimed in claim 1, characterized in that the action force (F) exerted by the flank (23) of the cam (2)
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on the follower (3) during movement of the flank (23) in the second direction of movement of the cam (2) acts to
bring about immobilization of the lever (4).

3. A device as claimed in claim 1 or 2, characterized in that said action force (F) acts on the lever (4) to bring about
an effect of pivoting of the latter against a stop (7).

4. A device as claimed in claim 1 or 2, characterized in that, the lever (4) being adapted to pivot about a pivot point
(44), said action force (F) passes substantially through said pivot point (44) of the lever (4).

5. A device as claimed in one of previous claims, characterized in that, the drive lever (4) including an arm (40) driving
the indicator member (1), the angle (•), called the action angle, defined by the action force (F) of the cam (2) on the
follower (3) and the line segment ([C44]) connecting the point (C) of contact of the follower (3) and the cam flank
(23) and the pivot point (44) of the lever (4) is located in the half-plane defined by the line segment containing said
segment ([C44]) and not containing the arm (40) driving the lever (4).

6. A device as claimed in one of claims 3 or 4 to 5 when depending from claim 3, characterized in that said stop is
adapted to immobilize the lever (4) during movement of the cam (2) in the first direction when the follower (3) reaches
the base of the flank (23).

7. A device as claimed in one of previous claims, characterized in that, the cam (2) having a snail-shaped profile,
the follower (3) includes a head (31) provided with a contact tip (312) and a contact flank (310) and is adapted to
be in contact:

• via said tip (312) of the follower head (31) with the flank (23) of the cam (2), and
• via the flank (310) of the follower head (31) with at least a portion of the profile of the snail-shaped cam (2).

8. A device as claimed in one of previous claims, characterized in that the follower (3) is pivotably mounted on the
lever (4).

9. A device as claimed in one of previous claims, wherein the movement of the cam (2) in the first direction brings
about prestressing of the second spring means (5) that is compensated by a cam profile (24) conformed to ensure
accurate display of the time information.

10. A device as claimed in one of previous claims, characterized in that the second spring means (5) comprise a
flexible blade.

11. A device as claimed in one of previous claims, characterized in that the lever (4), the second spring means (5)
and the follower (3) are made in one piece.

12. A device as claimed in one of previous claims, characterized in that the lever (4) includes a toothed portion (41)
adapted to cooperate with the teeth of a pinion (10) driving the indicator member (1).

13. A device as claimed in one of previous claims, characterized in that the first and second spring means are separate.

14. A clock movement (200) including a display device as claimed in claim in one of claims 1 to 13.

15. A timepiece incorporating the display device as claimed in one of claims 1 to 13 or the clock movement as claimed
in claim 14.

16. A timepiece (300) as claimed in the preceding claim, characterized in that it comprises a basic movement and the
display device as claimed in one of claims 1 to 13, the cam of the display device being driven by the basic movement.
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